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Résumé 
L’approche managériale axée sur la performance et les résultats n’est pas exclusive au sec-
teur privé. Depuis les années 1990, la gestion des services publics est, elle aussi, influen-
cée par cette approche, mettant l’accent sur la performance des services publics et la
satisfaction des citoyens et, par conséquent, sur la qualité des services. À l’aide d’une
recension des modèles internationaux de qualité et d’entretiens exploratoires avec des
experts du milieu policier québécois, la présente analyse a permis de conceptualiser la qua-
lité des services policiers et d’identifier les indicateurs pertinents à son évaluation. Une
approche d’évaluation de la qualité des services policiers est finalement proposée. 
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Abstract
The managerial approach focused on performance and outcomes is not exclusive to the
private sector. From the 1990s, public management has also been influenced by this philo-
sophy, focusing on performance and citizen satisfaction and therefore, trying to improve
service quality. Through a review of international quality models and exploratory interviews
with experts from several Quebec police organizations, this article will conceptualize police
service quality in Quebec and identify relevant assessment indicators. A model for asses-
sing the quality of police services is finally put forward.  
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Introduction

La gestion des organisations publiques est caractérisée depuis quelques
années par l’importance accrue accordée aux concepts d’efficacité, d’efficien-
ce et de qualité des services dispensés. Ainsi, les attentes à l’égard des ser-
vices policiers ont été profondément transformées par l’implantation de la poli-
ce communautaire et la mise en œuvre de méthodes évaluatives destinées à
mesurer la performance. Les statistiques de la délinquance et les taux de réso-
lution, qui ont longtemps tenu lieu de principal instrument de mesure de l’acti-
vité policière, ont été supplantés par des batteries d’indicateurs diversifiés



visant à mesurer l’atteinte des objectifs répressifs, préventifs et administratifs
de l’organisation (efficacité), le respect des principes de bonne gestion budgé-
taire (efficience), et la satisfaction des usagers (légitimité) (Dupont, 2003;
Ocqueteau, 2004).

Mais au-delà d’un engouement éphémère pour de nouveaux modes de ges-
tion, les organisations policières ont des raisons très pragmatiques de s’inté-
resser à la qualité des services qu’elles offrent aux citoyens. En effet, les
recherches de Tyler sur la justice procédurale montrent que dans les interac-
tions avec la police, les citoyens accordent une plus grande importance à la
manière dont ils sont traités par les agents (neutralité, opportunité de s’expli-
quer, respect de la dignité, motivation des décisions), qu’à l’issue positive ou
négative de la rencontre (Tyler, 1988; Tyler, 2004). Par ailleurs, Skogan (2006) a
démontré que l’impact des interactions négatives entre la police et les citoyens
a un «poids» de quatre à quatorze fois plus important que celui des interactions
positives, ce qui laisse entrevoir un déséquilibre structurel des efforts déployés
par les «bons» policiers pour compenser les «mauvaises» décisions de leurs
collègues plus expéditifs. Ces deux résultats illustrent à quel point la qualité des
services policiers joue un rôle déterminant sur la légitimité de l’institution, et par
conséquent, sur la propension des citoyens à collaborer avec la police et à se
conformer aux demandes des agents de la paix. Sans cette légitimité, la police
ne pourrait se faire obéir que par la force. Malgré son importance dans l’exer-
cice quotidien du travail policier, le concept de qualité reste encore sous-déve-
loppé si on le compare à celui d’efficacité ou même d’efficience. 

Cette étude vise donc à développer la réflexion entourant l’évaluation de la
qualité des services policiers et à identifier les indicateurs les plus appropriés à
considérer dans une telle démarche. Nous avons privilégié l’approche explora-
toire notamment du fait de l’absence de définition consensuelle de la qualité
des services policiers et de la documentation limitée disponible sur le sujet.
Dans un premier temps, une recherche bibliographique fut réalisée dans les
principales bases de données en sciences sociales (Criminal justice abstract,
SAGE, FRANCIS, NCRJS, PsycInfo, ProQuest Psychology Journals,
Sociological Abstracts et Web of Science). Un certain nombre d’études ont été
recensées concernant la qualité des services policiers ainsi que des modèles
de qualité utilisés dans différents pays. Le faible nombre de recherches identi-
fiées nous a poussés à inclure dans notre corpus quelques études traitant de
l’évaluation de la performance des services policiers, lorsqu’elles abordaient la
dimension de qualité des services. 

Ainsi, nous abordons dans une première partie les dilemmes qui entourent
la notion de qualité des services policiers, en examinant les facteurs qui influen-
cent la perception de la qualité et la manière dont la notion de qualité s’insère
dans les grandes réformes mises en œuvre par les organisations policières ces
dernières années. Dans la seconde partie, nous présentons les résultats de
notre recension de la littérature en proposant une typologie des modèles d’éva-
luation de la qualité, une liste des indicateurs les plus fréquents et les
contraintes et ambivalences associées à l’utilisation de ces indicateurs.
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1. Les dilemmes qui entourent la notion de qualité des services policiers
Le concept de «qualité de service» est difficile à définir et à mesurer. Bien que
beaucoup d’efforts aient été consentis pour mesurer la qualité, il n’y a pas de
consensus sur le sujet (Wisniewski, 2001). Pourtant, son importance est capi-
tale pour les gestionnaires (Parasuraman, Zeithaml & Berry, 1985). Les
concepts de performance et de qualité sont souvent considérés comme étant
synonymes et sont utilisés de façon interchangeable. La notion de qualité peut
référer à la conformité à un standard ou à la réalisation des attentes de l’usager
ou du client. La satisfaction des besoins et des attentes est le critère le plus lar-
gement utilisé dans les recherches sur la qualité des services (Dotchin et
Oakland, 1994a; Froman, 2003; Wisniewski et Donnelly, 1996). La qualité peut
aussi se définir par la différence entre les attentes d’un client et sa perception
du service reçu (Dotchin et Oakland, 1994b). Par exemple, si les attentes sont
plus grandes que ce qui est obtenu, la qualité du service sera perçue comme
insatisfaisante (Wisniewski, 2001). 

Le milieu policier comprend certaines particularités qui font peser des
contraintes importantes sur toute approche d’évaluation de la qualité. D’abord,
l’absence de consensus sur ce que constituent des services policiers de quali-
té rend complexe toute tentative d’évaluation (Fyfe et al., 1997). De plus, la
grande majorité des citoyens n’a que des contacts très épisodiques avec la
police, et ces contacts concernent majoritairement des évènements désa-
gréables comme des contraventions, une victimisation ou même une arresta-
tion. Les citoyens détiennent très peu d’informations sur la réalité du travail
policier, ce qui rend une évaluation objective de la qualité de prestation des ser-
vices très difficile. Par ailleurs, les «usagers» des services policiers n’évaluent
pas la qualité selon les mêmes critères, à l’image de la victime et du contreve-
nant. La police est en effet, faut-il le rappeler, un service coercitif non volontai-
re (Donnelly, Kerr, Rimmer & Shiu, 2006) qui s’impose à certains usagers dont
la satisfaction n’est pas la principale préoccupation. L’évaluation de la qualité
du service est subjective, fortement influencée par les attentes (Hoover, 1996)
et situationnelle, puisque plusieurs perceptions de la même situation sont pos-
sibles. De plus, il peut y avoir des écarts entre ce que les citoyens conçoivent
comme étant un bon service et les normes véhiculées par la culture profes-
sionnelle des policiers. 

Il existe trois formes de qualité, qui seront utilisées tout au long de ce texte
(Sûreté du Québec, 1997). Il s’agit de la qualité conçue, de la qualité servie et
de la qualité perçue. La qualité conçue concerne les procédures, le fonctionne-
ment et les normes de qualité qui sont imposées par une organisation. La qua-
lité servie est celle effectivement offerte par l’organisation. La littérature la
désigne parfois comme la qualité technique. Elle est objective et quantifiable.
Un exemple de qualité servie serait la qualité du processus d’émission d’un
constat d’infraction ou de conduite d’un interrogatoire. Finalement, la qualité
perçue dépend de la perception de l’usager. Bien que de nombreux facteurs
puissent l’influencer et la rendent subjective, elle n’en demeure pas moins
mesurable. Selon Zeithaml et al. (1988), la qualité perçue se définit par la diffé-
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rence entre les attentes des usagers et leur évaluation du service reçu. Ces trois
déclinaisons de la qualité et leurs interactions définissent le concept de qualité
des services policiers tel que nous l’entendons dans cet article.

a. Les facteurs qui influencent la perception de la qualité 
L’évaluation de la qualité des services policiers ne se limite pas au résultat du
service, mais s’intéresse également au processus de prestation du service
(Asubonteng, McCleary et Swan, 1996; Buttle, 1996). Par exemple, un citoyen
peut être satisfait du service obtenu à la suite d’une victimisation ou de l’octroi
d’une contravention. L’évaluation de la qualité du service est basée sur la natu-
re du contact avec le policier et non seulement sur le résultat de l’intervention.
D’ailleurs, plusieurs études ont confirmé l’importance d’évaluer la satisfaction
des citoyens dans le cadre d’une démarche d’évaluation de la qualité des ser-
vices policiers (Fyfe et al., 1997; Skogan, 2005). 

L’importance de l’attitude exprimée par les policiers sur la satisfaction des
citoyens a aussi été démontrée par Skogan (2005) et Tyler (1988). L’écoute
offerte, le souci, les conseils prodigués, la neutralité, l’objectivité, la possibilité
de s’exprimer ainsi que le fait d’expliquer les procédures et les actions posées
sont des facteurs qui augmentent la satisfaction. Le contact avec les policiers
est plus important que le résultat final pour satisfaire un citoyen. Ainsi, la façon
dont la police traite les victimes est plus importante que le résultat de l’enquê-
te. Si les policiers sont courtois et respectueux envers la victime, celle-ci sera
satisfaite (Wemmers, 2003). Skogan (2006) a aussi démontré que l’impact des
contacts avec la police est asymétrique, c’est-à-dire que les mauvaises expé-
riences avec les policiers ont beaucoup plus d’impact sur la perception des
citoyens que les expériences positives. Afin d’en arriver à cette conclusion, il
faut toutefois distinguer les contacts initiés par la police de ceux initiés par les
citoyens. Dans le premier cas, il est important d’évaluer si la police a bien expli-
qué les motifs de son intervention, si les policiers étaient à l’écoute de la per-
sonne, s’ils ont expliqué les actions et le processus, s’ils ont traité le citoyen de
façon juste et polie et finalement, il est important d’évaluer la satisfaction géné-
rale du citoyen. Dans le cas où le contact est initié par le citoyen, il faut évaluer
la rapidité du traitement, le respect des délais, l’écoute des policiers, l’aide
apportée, la politesse et, encore une fois, la satisfaction générale. 

La qualité des services est influencée par deux dimensions: les services per-
çus et ceux attendus, ces derniers étant influencés par le bouche à oreille, les
besoins personnels, les expériences passées et les communications externes
aux clients du service (Wisniewski et Donnelly, 1996; Parasuraman, Zeithaml et
Berry, 1985). Une des caractéristiques qui influence la perception des consom-
mateurs quant à la qualité du service est l’image qu’ils ont de l’organisation. Si
elle est positive, ils seront plus tolérants envers un service inadéquat et elle sera
modifiée si plusieurs expériences décevantes se succèdent. Les autres carac-
téristiques qui influencent les attentes des citoyens sont les activités de mar-
keting, les traditions, l’idéologie et la communication avec les autres consom-
mateurs (Dotchin et Oakland, 1994b).
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De plus, l’évaluation de la qualité du service par les citoyens tend à baisser
à mesure que le nombre d’employés impliqués augmente, c’est-à-dire qu’un
service personnalisé augmente la satisfaction générale de l’usager (Hoover,
1996).  La visibilité est un des indicateurs ayant le plus d’influence sur la per-
ception de la qualité des services policiers (Baromètre, 2005). La visibilité, qui
relève principalement de la patrouille motorisée ou pédestre, semble augmen-
ter le sentiment de sécurité des citoyens et la perception que ces derniers ont
de la qualité du travail policier (Dukes, Portillos et Miles, 2009).  

Dans une étude sur la police d’Austin au Texas, Dietz et Watson (1994) ont
démontré que la qualité des services policiers est un concept indépendant des
variables habituellement utilisées pour mesurer l’efficacité de la police commu-
nautaire. Ainsi, il s’agirait d’une mesure plus adéquate que le sentiment de
sécurité, car celui-ci varie notamment en fonction de l’âge, du sexe ou du reve-
nu des répondants. Selon cette étude, les comportements, les attitudes et les
aptitudes des policiers seraient les principales composantes de la qualité des
services. 

b. Les réformes policières et la qualité des services offerts
Les trois grandes vagues de réformes auxquelles les organisations policières
occidentales ont été soumises ces quarante dernières années (police commu-
nautaire, nouveau management public et imputabilité accrue) ont toutes ména-
gé à la qualité des services une place plus importante que le modèle classique
de la police professionnelle, qui met plutôt l’accent sur la rapidité et la quanti-
té des services offerts.

L’approche de police communautaire n’a pas seulement modifié la relation
entre les policiers et les citoyens. Elle a aussi transformé les modalités d’éva-
luation de la police. Alors que l’évaluation du rendement et du personnel était
autrefois basée sur des critères exclusivement quantitatifs, tels que la rapidité
de réponse aux appels de service ou les taux de détection et d’arrestation
(Couper, 1991), l’approche communautaire exige une gestion plus qualitative.
Les critères de performance et de rendement doivent permettre de traduire l’at-
teinte de résultats en termes de qualité de service et non seulement de volume
(Mohr, 2004). Désormais, la police n’est plus seulement un service public char-
gé de faire appliquer la loi, elle doit aussi renforcer le sentiment de sécurité des
citoyens en adoptant une approche de résolution de problèmes. On peut consi-
dérer la police communautaire comme l’application de la démarche de qualité
totale – qui vise à offrir le meilleur service – dans les organisations policières
(Carter, 1996; Hoover, 1996). Selon Sansfaçon (2006), la police communautaire
impliquerait l’élaboration d’indicateurs différents pour évaluer la performance,
tels la connaissance des forces et faiblesses du quartier, ou encore, la capaci-
té de mobiliser des partenaires. Toutefois, les indicateurs quantitatifs tradition-
nels, tels le nombre d’arrestations ou le taux de solution des crimes continuent
à prédominer. 

Malgré certaines caractéristiques du travail policier (notamment l’urgence,
l’imprévisibilité et le fort pouvoir discrétionnaire dont disposent les policiers)

Revue internationale de criminologie et de police technique et scientifique     1/11     105



qui rendent difficile l’application des principes reliés au nouveau management
public (Dupont, 2007), ce nouveau style de gestion orienté vers la qualité a
également été adopté par divers corps de police dans le monde (Butterfield,
2004; Dupont, 2003; Leigh, Mundy & Tuffin, 1999; Lelandais, 2007).
L’environnement actuel explique cette accentuation de l’importance de la
performance des services publics. Par exemple, les changements culturels
exprimés par une plus grande préoccupation pour la qualité de vie ont créé
de nouvelles attentes à l’égard des pouvoirs publics. De plus, les change-
ments démographiques ont influencé les demandes de services ainsi que
l’offre de service en sécurité publique. «Une population vieillissante de plus
en plus scolarisée est généralement plus critique et plus exigeante en matiè-
re de prestation et de qualité de services» (Sûreté du Québec, 2007, p.9). De
surcroît, selon Lebeuf (1999), les nouvelles technologies favorisent le renou-
vellement de l’offre de services pour répondre aux besoins du public. Le
recours aux technologies de l’information et des communications (les TIC)
augmenterait l’efficacité des patrouilleurs, puisqu’ils auraient davantage de
temps à consacrer à la communauté, les tâches administratives étant doré-
navant effectuées en majorité par le personnel non policier. Cependant, l’effi-
cience accrue que semblent conférer les TIC ne rime pas nécessairement
avec une plus grande qualité des interventions. 

Selon Moore et Braga (2003), les moyens traditionnels pour mesurer la
performance policière, notamment le nombre d’arrestations, le délai de
réponse et le taux de solution ne permettent pas d’évaluer de manière fiable
les efforts de la police pour répondre aux besoins des citoyens. Dans le
même sens, le ratio classique de policiers par  habitants ne tient pas compte
de la diversité socio-économique d’une collectivité, de l’intensité d’utilisation
des services publics, de la nature des problèmes criminels et des attentes
envers le service de police. Les systèmes de mesure basés uniquement sur
ces indicateurs nuisent à l’adoption d’une approche communautaire, les poli-
ciers focalisant leurs efforts sur les indicateurs par lesquels leur travail sera
évalué. 

Le terme «imputabilité» est entendu au Canada comme la traduction du
terme «accountability» et désigne l’obligation de rendre des comptes (Office
québécois de la langue française, 2002). L’imputabilité est la pierre angulaire
de la gouvernance et de l’administration publique, car elle exige que ceux qui
détiennent et exercent l’autorité publique soient tenus de rendre des comptes
(Peters et Savoie, 2001). Elle permet de contrôler les usages abusifs du pou-
voir, de rassurer la population quant à l’utilisation des ressources publiques
et au respect de la loi, ainsi que d’encourager et de promouvoir l’amélioration
de la gouvernance publique. Selon Loader (2005), l’imputabilité policière est
composée de deux dimensions: la première étant la qualité des services
offerts et l’accessibilité aux ressources; la deuxième étant la façon dont les
policiers, individuellement, répondent aux citoyens. Ainsi, elle comprend les
concepts d’équité et d’impartialité dans le traitement, l’efficacité et l’efficien-
ce ainsi que la légitimité démocratique. 
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2. Le panorama mondial des instruments de mesure de la qualité
Les ambiguïtés conceptuelles associées à la notion de qualité des services
n’ont pas empêché quelques organisations policières particulièrement nova-
trices de tenter d’acclimater une démarche issue du secteur privé à leur envi-
ronnement. Après avoir introduit une typologie des divers modèles existants de
mesure de la qualité, nous examinons les différents indicateurs qu’ils utilisent,
avant de nous pencher sur les fortes contraintes associées à la mise en œuvre
de cette approche.

a. Typologie des modèles de mesure de la qualité 
Notre typologie des modèles de mesure de la qualité utilise comme critère cen-
tral les  objectifs visés par les organisations qui les mettent en œuvre, et com-
prend trois catégories: les modèles de diagnostic, les modèles de reconnais-
sance et les modèles consultatifs. Les modèles de diagnostic relèvent d’une
démarche d’évaluation de la performance basée notamment sur l’auto-évalua-
tion du personnel. Ces modèles visent à dresser un portrait de l’organisation, à
en identifier les forces, les faiblesses, les pistes d’amélioration ainsi qu’à établir
un plan d’action. Cette démarche permet de comparer les pratiques d’une
organisation avec celles d’organisations jugées plus performantes afin de s’en
inspirer. Cette catégorie regroupe le Qualimètre, le modèle EFQM et le
Baldridge national quality program. 

Les modèles de reconnaissance de la qualité s’appuient sur une approche
normative, c’est-à-dire une démarche objective menant à une reconnaissance
ou une accréditation liée à la performance ou à la qualité des services d’une
organisation. L’accréditation est une procédure par laquelle un organisme déte-
nant une autorité reconnaît formellement la compétence d’une organisation
dans un secteur précis. Les modèles qui sont regroupés dans cette catégorie
possèdent une caractéristique commune: ils utilisent des normes, des critères
ou des indicateurs préalablement définis. Toutefois, chaque modèle de recon-
naissance possède sa propre définition de la bonne performance ou de la qua-
lité des services. Ainsi, ces modèles n’évaluent pas nécessairement de la même
façon la qualité des services et surtout, ne sont pas créés spécifiquement à
cette fin. Il faut donc considérer l’objectif de la démarche d’accréditation et
l’entité qui la contrôle. L’inconvénient majeur de ces systèmes réside dans leur
rigidité et leur difficulté à élaborer des normes qui tiennent compte des réalités
locales, qui varient fortement d’une juridiction à une autre.

Les modèles consultatifs sont, comme leur nom l’indique, basés sur l’opi-
nion des usagers du service. Le sondage (de satisfaction ou d’opinion) repré-
sente le mécanisme de consultation le plus fréquemment utilisé par les corps
policiers pour connaître la perception et la satisfaction des citoyens, ainsi que
les facteurs qui influencent le niveau de satisfaction et les attentes. Toutefois, il
requiert une expertise méthodologique et entraîne des coûts élevés. Par
ailleurs, les sondages réalisés auprès de la population générale (les plus fré-
quents) ne permettent pas de connaître la perception du petit nombre d’usa-
gers qui ont eu un contact avec des policiers au cours des derniers mois. Ceux-
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ci sont pourtant les mieux placés pour évaluer la qualité du service reçu (Moore
et Braga, 2002). Parmi les autres méthodes de consultation, on peut aussi men-
tionner les «focus group», les assemblées publiques et les tables de concerta-
tion (Dupont et Barbeau, 2006). Ces mécanismes favorisent le rapprochement
avec les citoyens et permettent à ces derniers d’exprimer leur satisfaction, leurs
préoccupations et leurs besoins. Toutefois, afin d’être réellement efficaces, les
services policiers doivent en tenir compte dans leur planification stratégique,
mais surtout dans leurs pratiques opérationnelles. 

Le tableau 1 présente de manière synthétique les treize modèles de mesure
de la qualité que nous avons identifiés dans la littérature scientifique et la litté-
rature grise. Pour chacun d’entre eux, nous précisons quelle place il occupe
dans notre typologie, et après avoir offert une description succincte, nous en
examinons les modalités d’évaluation et le degré de spécificité aux organisa-
tions policières.

Nous avons ensuite extrait les indicateurs préconisés ou effectivement utili-
sés pour mesurer la qualité des services par chacun de ces treize modèles,
ainsi que par cinq études scientifiques portant sur ce sujet. Le tableau 2 pré-
sente la fréquence des divers indicateurs, et doit être interprété de la manière
suivante: l’indicateur «avoir une attitude rassurante» est mentionné par 80 %
des études analysées, alors que la courtoisie, l’empathie et la rapidité du servi-
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ce figurent dans 60 % des recherches consultées. Pour chacune des deux
catégories de sources (études théoriques et modèles pratiques), nous avons
aussi identifié les indicateurs qui lui sont exclusifs. Ainsi, des 26 indicateurs
mentionnés dans la littérature scientifique, dix sont absents des modèles d’éva-
luation. Et réciproquement, des 23 indicateurs utilisés par les modèles d’éva-
luation, neuf sont ignorés par les recherches théoriques. 

Puisque le nombre d’études et de modèles d’évaluation de la qualité analy-
sés est relativement restreint et que chaque étude et chaque modèle d’évalua-
tion possèdent des objectifs précis et des méthodologies uniques, la compa-
raison de ces indicateurs et de leur fréquence d’utilisation demeure spéculati-
ve. Toutefois, il est intéressant de remarquer la convergence entre certains indi-
cateurs ‘consensuels’ utilisés pour évaluer la qualité des services. Il devient
donc possible, à partir d’une telle analyse, de construire un modèle synthétique
permettant une évaluation aussi complète que possible de la qualité des ser-
vices policiers. 

b. Les indicateurs de la qualité des services policiers
Comme nous l’avons vu, la complexité associée à la définition de la qualité des
services policiers justifie le soin accordé au choix des indicateurs utilisés pour
la mesurer, qui doivent permettre de l’apprécier selon la perspective la plus
large possible. Les 25 indicateurs liés à la qualité des services policiers pré-
sentés dans notre modèle synthétique (schéma 1) ont été identifiés à partir des
deux tableaux précédents. Ils sont mesurables et observables lors d’une
démarche d’évaluation, et ils se distinguent autant que possible d’autres
concepts comme la performance ou l’efficience. Le regroupement de ces indi-
cateurs a mené à l’identification de huit dimensions de la qualité des services
policiers. 

Il ne nous est pas possible de détailler ici comment les 25 indicateurs peu-
vent être mis en œuvre sur le terrain. On précisera cependant que pour chacun
d’entre eux, trois perspectives complémentaires doivent être prises en consi-
dération pour dresser un portrait global de la qualité des prestations d’un corps
policier: il s’agit des perspectives opérationnelle, administrative et citoyenne. La
perspective opérationnelle doit être comprise comme la qualité réellement ser-
vie aux usagers et représente la qualité technique. La perspective administrati-
ve, quant à elle, désigne la qualité conçue par l’organisation et se mesure par
la présence et l’application de normes internes de qualité. Enfin, la perspective
citoyenne intègre les différents mécanismes de consultation déployés par l’or-
ganisation pour s’assurer de l’adéquation entre ses activités et les attentes de
la population. 

c. Les contraintes reliées à l’évaluation de la qualité des services 
Pour des raisons économiques et logistiques, une organisation ne peut évaluer
la qualité des services à un niveau trop local ou en tenant compte de l’ensemble
des spécificités contextuelles auxquelles elle est soumise. L’approche évaluati-
ve doit en effet reposer sur une homogénéité des données qui permette la com-
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paraison. Par ailleurs, bien que les attentes des citoyens doivent influencer en
partie les décisions policières, il est également nécessaire de prévoir des méca-
nismes de contrôle destinés à éviter les abus, et notamment l’oppression de la
minorité par la majorité. Il n’est pas rare que des attentes formulées par les usa-
gers soient incohérentes, voire même contradictoires. Dans une telle configu-
ration, une évaluation basée exclusivement sur la correspondance entre le ser-
vice offert et les exigences particulières des citoyens perdrait de vue le rôle de
catalyseur de l’intérêt général que joue la police dans les démocraties libérales. 

La seule présence de mécanismes de consultation n’est bien évidemment
pas une condition suffisante à l’amélioration de la qualité des services rendus.
En effet, l’existence de mécanismes formels peut masquer de graves dysfonc-
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tionnements dans les relations entre la police et certains groupes ethniques ou
culturels, comme en atteste l’apparente contradiction entre le modèle de poli-
ce communautaire dominant au Canada depuis deux décennies et les accusa-
tions de profilage racial formulées à l’encontre des services de police métropo-
litains dans ce pays (Tanovich, 2006). La consultation des citoyens, surtout lors-
qu’elle est administrée par le service de police et qu’elle cible en priorité les
groupes de la population qui entretiennent les relations les plus normalisées
avec ce dernier, ne peut à elle seule garantir la qualité des services. 

Une autre limite fréquemment observée dans les modèles analysés concer-
ne les ressources considérables exigées pour implanter de tels processus.
Dans le contexte actuel de frugalité budgétaire, des investissements aussi
significatifs pourraient nuire à la qualité des services offerts en pénalisant des
programmes jugés comme moins prioritaires, ce qui serait pour le moins para-
doxal. 

Certains modèles d’évaluation de la qualité manquent aussi de précision
pour évaluer la qualité des services policiers. C’est le cas, entre autres, du
«Charter Mark» qui ne concerne pas spécifiquement les services policiers, ou
encore des inspections de l’organisation Altus qui utilisent des critères beau-
coup trop généraux pour évaluer rigoureusement la qualité des services poli-
ciers. L’avantage du système d’accréditation CALEA est qu’il est conçu pour
des services policiers. Toutefois, il est fortement influencé par le modèle ultra-
décentralisé dont il émane, et il nous semble par conséquent difficilement
transposable à des services policiers situés en dehors des États-Unis. Dans le
même sens, le modèle ISO, qui constitue une référence dans le secteur indus-
triel et des services permet d’évaluer la qualité des processus, mais il a beau-
coup plus de difficultés à mesurer certains aspects propres à la gestion de la
qualité comme la planification stratégique, l’implication des employés, les
résultats ou la satisfaction des clients (Curkovic et Handfield, 1996). 

Quant aux approches imposées à l’organisation par des autorités exté-
rieures, dans le but d’en réformer le fonctionnement, il n’est pas rare qu’elles
aient pour conséquence involontaire de créer des résistances auprès des
employés et d’associer l’idée de qualité à des contraintes inutiles venant dégra-
der l’efficacité de leurs pratiques traditionnelles. 

Le modèle SERVQUAL, qui a été utilisé par la police de Strathclyde en Écos-
se pour évaluer la qualité des services, constitue l’un des projets les plus abou-
tis en matière de conceptualisation et de mesure de la qualité des services
(Morales et al., 1998). Un des avantages de ce modèle est qu’il permet d’ana-
lyser les deux perspectives concurrentes du policier et de l’usager. Wisniewski
(2001) émet pourtant certaines critiques qui portent sur la quantité des res-
sources nécessaires, la difficulté d’entrer en contact avec les citoyens de façon
aléatoire, la complexité du questionnaire et l’interprétation des résultats, puis-
qu’un écart, aussi minime soit-il, est considéré comme un échec. Le modèle fait
apparaître un décalage quasi systématique entre la perception des deux
groupes de protagonistes, et s’avère finalement peu discriminant sur les cri-
tères prioritaires. 
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Conclusion

L’évaluation de la qualité des services ne doit pas être réduite à un objectif de
contrôle punitif des carences de l’organisation et de ses membres. Il s’agit
avant tout d’une démarche destinée à améliorer le travail des praticiens et la
satisfaction des usagers. En ce sens, elle devrait être abordée avec circons-
pection et se faire dans la mesure du possible en mode collaboratif, sans tou-
tefois être complaisante. Il ne s’agit pas à proprement parler d’un outil de com-
paraison inter-organisationnel, car l’environnement opérationnel et social des
divers services de police, ainsi que leurs mandats et leurs objectifs varient
d’une juridiction à une autre (Dupont, 2003). À ce titre, l’évaluation de la quali-
té du service doit tenir compte des ressources disponibles et des réalités de
chaque corps policier plutôt que de reposer sur une grille d’évaluation trop rigi-
de. 

La question de l’évaluation externe de la qualité mériterait également de
plus amples développements. En effet, dans une perspective de rapproche-
ment avec la population, de renforcement de la confiance accordée à l’institu-
tion policière et de transparence administrative, il serait logique qu’un organis-
me indépendant soit chargé de mener cette évaluation afin d’en garantir l’inté-
grité. Par ailleurs, la publication régulière des résultats permettrait à la popula-
tion de suivre l’évolution des pratiques policières et de débattre en connais-
sance de cause de la mise en œuvre effective des politiques publiques de sécu-
rité. 

À défaut, les usagers se tourneront vers les nouveaux outils que leurs offrent
les médias sociaux pour rédiger des avis nominatifs sur le travail des policiers
rencontrés, à l’instar de la plateforme RateMyCop.com qui met à la disposition
des internautes le «score» de 202.000 agents appartenant à 16.000 corps poli-
ciers américains. La popularité des sites de partage des vidéos comme
YouTube ou DailyMotion, combinée à l’omniprésence des dispositifs d’enregis-
trement que l’on retrouve aussi bien sur les téléphones portables que sous la
forme de réseaux de caméras de vidéosurveillance, offre également aux
témoins d’interventions policières abusives la capacité d’opposer aux dénéga-
tions policières des images incriminantes susceptibles de saper la crédibilité et
la légitimité policière si durement établies. Cette transparence sociale introdui-
te par les nouvelles technologies de l’information n’a pas encore suscité au sein
des organisations policières de réflexion approfondie, ces dernières y voyant
essentiellement un nouvel outil de surveillance et de contrôle. Pourtant, à
mesure que les scandales semblables à l’affaire Robert Dziekanski (qui ébran-
la durablement l’image de la Gendarmerie Royale du Canada) se succèderont,
ou que les commentaires désobligeants à l’encontre des policiers se multiplie-
ront sur les forums en ligne, la question de la qualité des services offerts s’im-
posera de gré ou de force aux dirigeants des organisations policières
modernes. 
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